
 

 

 

 

COMMUNE DE LA CLUSAZ  

Modification de Droit Commun n°2 du PLAN LOCAL D’URBANISME 

AVIS DE CONCERTATION DU PUBLIC 

 

Lors de la séance publique du 2 avril 2026, le conseil municipal de la Clusaz a défini par la 
délibération n° 2026/096, les modalités de concertation du public dans le cadre du projet 
de la Modification de Droit Commun n°2 du PLU de LA CLUSAZ. 

Le dossier de concertation sera mis à disposition du public en Mairie de LA CLUSAZ, 1 place 
de l’Eglise 74220 LA CLUSAZ à compter du lundi 11 mai 2026  aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public et sur le site internet de la Commune de la Clusaz www.laclusaz.fr 

Celui-ci sera mis à jour au fur et à mesure de l’avancement des études.  

Un registre permettant au public de faire ses observations sera mis en place en Mairie de 
La Clusaz, 1 place de l’Eglise, 74220 LA CLUSAZ aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public de la mairie  
 
L’adresse électronique spécifique plu.mdc2@laclusaz.fr est mise en place pendant la période 
de concertation et dédiée spécifiquement à la présente concertation. Celle-ci sera 
supprimée à l’issue de la période de concertation. 
Cette concertation se tiendra pendant toute la durée de la procédure de modification de 
droit commun n°2, jusqu’à qu’il en soit tiré le bilan qui sera présenté devant le conseil 
municipal. 
 
 
 

Mis en ligne : Le 20/04/2026
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PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification de Droit Commun n°2 
 

AVIS DE CONCERTATION DU PUBLIC 

 
Lors de la séance publique du 2 avril 2026, le conseil municipal de la Clusaz a défini 
par la délibération n° 2026/096, les modalités de concertation du public dans le 
cadre du projet de la Modification de Droit Commun n°2 du PLU de LA CLUSAZ. 

Le dossier de concertation sera mis à disposition du public en Mairie de LA CLUSAZ, 
1 place de l’Eglise 74220 LA CLUSAZ à compter du lundi 11 mai 2026 aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public et sur le site internet de la Commune de la 
Clusaz www.laclusaz.fr 

Celui-ci sera mis à jour au fur et à mesure de l’avancement des études.  

Un registre permettant au public de faire ses observations sera mis en place en 
Mairie de La Clusaz, 1 place de l’Eglise, 74220 LA CLUSAZ aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public de la mairie  
 
L’adresse électronique spécifique plu.mdc2@laclusaz.fr est mise en place pendant 
la période de concertation et dédiée spécifiquement à la présente concertation. 
Celle-ci sera supprimée à l’issue de la période de concertation. 
Cette concertation se tiendra pendant toute la durée de la procédure de 
modification de droit commun n°2, jusqu’à qu’il en soit tiré le bilan qui sera présenté 
devant le conseil municipal. 
 
 
 

Affichage le 20/04/2026 



Justificatif de Parution
N° d'annonce: LDL-501339300

Nous soussignés, Le Dauphiné Libéré SA représenté par son directeur général, Pierre 
FANNEAU, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Date de mise en ligne :  du 18/04/2026 au 18/04/2026
Support de parution : ledauphine.com
Département de parution : Haute-Savoie

Lien de l’annonce : https://www.eurolegales.com/Annonce/VieSociete/Haute-
Savoie/ANNECY/Le-Dauphine/LA-MAISON-DES-RONRONS-Avis-de-constitution.html

Pierre FANNEAU 

Directeur Général






